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ARTICLE 12

Supprimer l’alinéa 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme si les prestations des professions juridiques réglementées étaient assimilables à du 
commerce classique, l’alinéa 27 prévoit de consulter le Conseil national de la Consommation sur les 
modalités d’affichage et d’étiquetage des tarifs de ces prestations. Non seulement cette assimilation 
est dangereuse, mais surtout, les multiples consultations de divers organismes et autorités prévus 
par le projet de loi complexifie la prise de décision.

Par ailleurs, cette mesure ne parait plus utile dès lors que l’alinéa 12 prévoit désormais que « Les 
commissaires-priseurs judiciaires, les greffiers de tribunaux de commerce, les huissiers de justice, 
les administrateurs judiciaires, les mandataires judiciaires et les notaires affichent les tarifs qu’ils 
pratiquent, de manière visible et lisible, dans leur lieu d’exercice et sur leur site internet ».


